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INTRODUCTION
Le Cadre Stratégique de croissance et de Lutte contre la Pauvreté deuxième génération  (CSLP II) vise à créer un environnement favorable au développement durable au Burundi dans une perspective de réalisation des objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) et de la vision 2025. C’est une stratégie qui englobe à la fois des aspects socioéconomiques et politiques permettant aux burundais  de bâtir sur les acquis et les progrès remarquables atteints depuis la fin du conflit armé et de surmonter les défis persistants. Le développement durable ainsi recherché dans la cadre du CSLP II repose sur la mise en œuvre d’une stratégie macroéconomique  et de croissance  ainsi que sur les valeurs fondamentales de paix, de sécurité et de l’Etat de droit. 

Dans le cadre de la nouvelle approche de financement du développement par l’Union européenne consistant en la programmation conjointe avec ses Pays Membres, le Gouvernement du Burundi présente ce document qui montre les secteurs d'intervention prioritaires proposés pour l'aide de l’Union européenne. Ces priorités sont  issues des documents de stratégie du pays à savoir le CSLP II et le document de Vision 2025. Le présent document présente, dans sa première partie, une vue synthétique de chacun des secteurs identifiés pour le financement par l'UE et par axe stratégique du CSLP II et contient, pour chaque secteur la justification du choix stratégique du secteur, la répartition actuelle des tâches entre les différents partenaires intervenant dans le secteur identifié, ainsi que l’estimation des besoins financiers nécessaires pour la réalisation des activités futures dans les différents secteurs. Le document donne également, dans sa deuxième partie, une vue des autres appuis sollicités dans le cadre de cette programmation en rapport avec les modalités de mise en œuvre des priorités des secteurs. 
Les aspects qui ne transparaissent pas spécifiquement dans ce document  mais qui ont une place très importante dans le CSLP II ( le genre, les changements climatiques, la création de l’emploi ect…) devront être traités de façon transversale dans les différents secteurs d’interventions  de l’Union européenne.

Ière PARTIE : LES GRANDS SECTEURS PRIORITAIRES PROPOSES PAR AXE STRATEGIQUE DU CSLP II

I. AXE 1 : RENFORCEMENT DE L’ETAT DE DROIT, CONSOLIDATION DE LA BONNE GOUVERNANCE ET PROMOTION DE L’EGALITE DU GENRE
Cet axe stratégique comporte de nombreux objectifs notamment : assainir le système judiciaire, consolider l’Etat de Droit et la sécurité, réintégrer les victimes du conflit dans la vie économique et sociale du pays, renforcer le processus démocratique, renforcer les performances de  l’administration publique,  accélérer la décentralisation, lutter contre la corruption et promouvoir l’égalité du genre. 

I.1 SECTEUR DE LA JUSTICE 
· Justification du choix du secteur 

Le secteur de la Justice est confronté à de sérieux défis qui peuvent se résumer comme suit : dysfonctionnement de l’appareil judiciaire qui génère un arriéré judiciaire en constante augmentation, des retards dans l’exécution des jugements, la surpopulation carcérale ; faible capacité du personnel judiciaire en particulier les magistrats, difficultés de collaboration entre les différents maillons constituant la chaîne pénale ; nécessité de consolidation de la place du pouvoir judiciaire dans le concert des institutions républicaines. La part du budget de l’Etat alloué au Ministère de la Justice en 2011 est de 1.5% et se révèle largement insuffisante face aux besoins résultants des défis de la Justice ci-dessus énumérés, outre les problèmes liés au manque d’équipement (transport, matériel et mobilier de bureau) et d’infrastructures. 

Pour faire face à ces défis, le Ministère de la Justice s’est doté d’une politique sectorielle 2011-2015 dont la mise en œuvre avec l’appui des PTF et une meilleure coordination permettent d’obtenir quelques résultats appréciables. La mise en place du groupe sectoriel Justice et Etat de droit depuis février 2009 (et des groupes thématiques qui l’animent) y a largement concouru. Ce groupe sectoriel et les groupes thématiques se mobilisent aux côtés du Ministère de la Justice pour la réalisation des objectifs de la politique sectorielle structurée autour des trois axes que sont : une justice indépendante (exemple d’activité : renforcement des capacités institutionnelles, professionnalisation des acteurs de la justice,…), une justice pour tous (exemple : justice de proximité)  et une justice pénale humanisée (exemple : amélioration des conditions des détenus).

L’UE (DUE+EM) contribue progressivement à la réduction des défis du secteur de la Justice. La poursuite de l’appui de l'UE pour 2014-2020 s’avère dès lors importante d’une part pour la réalisation de la politique sectorielle actuelle du Ministère de la Justice et d’autre part pour la consolidation de l’Etat de droit. 
· Répartition des tâches au niveau national/régional

 UE

Le Gouvernement souhaiterait la consolidation des programmes actuels de l' UE en maintenant le niveau de complémentarité et de coordination entre le Ministère de la Justice et ses partenaires. Ainsi, il est souhaitable que l’appui de la DUE continue à s’orienter vers la consolidation de l’indépendance de la Justice (réforme, formation, appui en réhabilitation/construction/équipements). En outre, le Ministère de la Justice souhaiterait que la Belgique poursuive son appui Institutionnel central et périphérique tout en renforçant les maillons de la chaîne pénale. En complément, le gouvernement appelle les autres Etats membres à s’investir dans le secteur de la Justice. 

Autres partenaires financiers (indicatif);

· PNUD/BNUB : appui au renforcement des capacités du système judiciaire et pénitentiaire (formation des magistrats, appui au conseil supérieur de la magistrature, appui à l’administration pénitentiaire, etc…) 

· Unicef intervient dans le domaine de la justice pour mineurs ;
· OHCDH intervient dans la justice transitionnelle, la réforme législative et l’appui au conseil Supérieur de la magistrature ;
· ONUFemmes intervient dans la lutte contre les VBG ;
· CICR intervient dans le domaine de l’amélioration des conditions carcérales.
· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur.

Les besoins à couvrir relatifs à la consolidation des 3 objectifs de la politique sectorielle 2011-2015, sont les suivants :  
· une justice indépendante : priorité accordée à la reconnaissance de l’autorité du pouvoir judiciaire, au renforcement des capacités institutionnelles et à la professionnalisation des acteurs de la justice.  Coût estimatif : 25 000 000 €  de 2014 à 2020.
· une justice pour tous : priorité accordée au renforcement de l’encadrement des juridictions,  promotion de la justice de proximité, introduction de mécanismes de déconcentration et  réforme des voies d’exécution. Coût estimatif : 30 000 000 € de 2014 à 2020.

· une justice pénale humanisée : priorité à l’efficacité de la chaine pénale, amélioration des conditions de détention, mise en place d’un système d’administration de la justice pour mineurs. Coût estimatif : 20 000 000 € de 2014 à 2020, soit au total 75 millions d’euros. 

I.2 SECTEUR SECURITE ET DEFENSE NATIONALE

· Choix du secteur 

Le rétablissement de la sécurité sur l’ensemble du territoire burundais a été reconnu dans le CSLP-II comme un des exigences prioritaires pour créer et maintenir le cadre dans lequel le développement durable du pays pourrait continuer à se dérouler. Après les Accords d’Arusha le Burundi a réussi à mettre en œuvre un programme effectif de démobilisation et de réinsertion des anciens combattants aux corps de défense et de sécurité. Ayant finalisé cette ‘phase d’urgence’ pour éviter un retour à la lutte armée, une phase de renforcement des capacités des principaux agents de sécurité dans le pays: les Forces de Défense Nationale (FDN) et la Police Nationale Burundaise (PNB), a débuté. Il s'agit aujourd'hui de promouvoir le développement institutionnel, pour permettre un changement durable. Le soutien de la communauté internationale pour le développement du secteur de sécurité reste nécessaire pour permettre au gouvernement d'assurer la stabilité du Burundi.

· Répartition des tâches au niveau national/régional

Les Pays-Bas ayant conclu un Mémorandum d’Entente pour un appui structurel pendant la période 2009-2017, bénéficie d'un avantage comparatif dans ce domaine. Il est ainsi prévu la mise en place d'un conseil stratégique entre le Ministère de la Défense et des Anciens Combattants (MDNAC) et le Ministère de la Sécurité Publique (MSP) au niveau de la politique nationale de sécurité ainsi qu’un appui aux niveaux régionaux et des communes (avec la PNB).

La France, la Belgique et l’Allemagne soutiennent le renforcement des capacités de la PNB. 

Les Etats-Unis, la France et les Pays-Bas fournissent un appui à la formation des militaires burundais qui participeront à la mission des Nations Unies en Somalie. 

· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur 

MSP: estimés à environ  415 millions d’Euros

Les priorités:

Construction de bâtiments (immeuble administratif, laboratoire, hôpital)

Formation des policiers 

Prévention de lutte contre le terrorisme 

Renforcement des capacités TIC 

MDNAC: estimés à environ 425 millions d’Euros

Les priorités:

Appuis aux infrastructures (délocalisation des camps militaires implantés dans les centres urbains, centre national d’entraînement, centre d’assistance aux victimes du sida et de prise en charge psychosociale, etc.

Appui au renforcement de la budgétisation et renforcement des capacités dans le management stratégique

Renforcement de la capacité TIC

Formation et acquisition d’équipements adaptés pour faire face aux catastrophes et lutte contre le terrorisme.

Appui à la reconversion des militaires en fin de carrière. 

I.3 SECTEUR DE LA GOUVERNANCE 

Le secteur Gouvernance est développé sous trois aspects à savoir : i) Consolidation de la bonne gouvernance et performance des institutions, ii) la Gouvernance Economique et iii) la décentralisation et le développement communal. 
1. Consolidation de la bonne gouvernance et performance des institutions
Justification du choix du secteur 

La bonne gouvernance se justifie non seulement au regard de la modernisation qu’elle implique au niveau de l’administration,  mais surtout dans la mesure où elle se donne pour objectifs la consolidation de la démocratie et de l’Etat de droit ainsi que la promotion du développement humain durable. Tout en s’adressant à l’Etat, la gouvernance le transcende pour englober le secteur privé et la société civile. Ainsi, l’Etat, le secteur privé et la société civile constituent les trois acteurs principaux dans le processus de développement et de la consolidation de la gouvernance qui est le meilleur rempart contre la corruption, un des  freins au développement du pays et une des  causes  des violations des droits de l’homme.

C’est pourquoi, la promotion de la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption sont inscrites au centre des textes fondamentaux et des documents de politiques et de stratégies importants du pays que ce soit l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation au Burundi, la Constitution, la Vision 2025 ou le CSLP II ou encore le document de  Stratégie Nationale de Bonne Gouvernance et de Lutte contre la Corruption pour la période 2010-2015 assortie d’un plan d’action et qui fait partie intégrante du CSLPII.

Les sous secteurs à soutenir sont : 

La lutte contre la corruption qui pose de nombreux défis. Ces derniers sont liés au cadre légal qui  montre ses limites,  aux capacités opérationnelles  et organisationnelles des institutions chargées de la lutte contre la corruption et aux autres faiblesses transversales à savoir la faiblesse du pouvoir judiciaire, la modicité des salaires des cadres et agents de la fonction publique, l'absence de règles et procédures claires dans l’administration publique, la centralisation excessive de l’Administration Publique provoquant de nombreux déplacements des usagers pour le règlement de leurs problèmes, une culture de dons et du favoritisme, l’analphabétisme et la méconnaissance de la loi par une grande partie de la population, etc.

La réforme administrative qui nécessite: un appui a la Stratégie Nationale de Reforme de l’Administration (systèmes de statistique et d'archivage, organisation, renforcement des capacités de gestion des ressources humaines (appui à une carrière administrative, registres des effectifs)   budgétaires, légales…), un appui à l’ENA (Ecole nationale d'Administration), le renforcement des mécanismes de coordination et collaboration interministérielles et avec les entités locales; l'appui à la mise en œuvre de la déconcentration.  

Le renforcement du dialogue politique qui nécessite: un appui au Gouvernement, aux partis politiques et l’opposition extra-parlementaire; à la justice transitionnelle,  au parlement (renforcement des sensibilités/capacités et de l’expertise) aux structures de concertation, à l'assemblée nationale, à la préparation des élections 2015  et un soutien spécifique aux femmes en politique.

La protection des droits de l’Homme qui nécessite le renforcement des institutions de défense et protection, une attention spéciale aux droits des femmes (lutte contre les VBG, renforcement économique, éducation et santé)  et des enfants (attention particulière pour les enfants en situation de rue, enfants victimes et les enfants en conflit avec la loi), le soutien à un système plus global de protection sociale, l'appui à l’élaboration d’une « Stratégie Nationale Droits de l’homme », la promotion du droit d'association (protection des défenseurs des Droits de l'Homme, liberté syndicale,…) 
· Répartition des tâches entre les bailleurs au niveau national et/ou régional

Appuis en cours : 
Seul le PNUD intervient pour un montant total de  390 000 USD  pour l’année 2012.
· Appuis promis : le royaume de Belgique un appui de 2 millions d’euros qui devront 
couvrir la période 2013-2016.

· France: programme bourses/missions/invitations, programme d'appui commun             

aux médias, appui à la CNIDH, actions ponctuelles en matière de lutte contre la corruption (à travers la société civile), programme régional de protection de 
l’enfance vulnérable et lutte contre les violences faites aux femmes 

· NL: appui à la CNIDH

· DUE: Instrument de stabilité (CNIDH, dialogue politique, démobilisation, médias), Instrument européen pour la démocratie et les droits de l'homme (enfants, femmes, droits sexuels, minorités), Instrument de coopération au développement, PACAM 
· Autres partenaires actifs dans le secteur consolidation de la démocratie/droits de l'homme : Haut commissariat aux droits de l'Homme, UNICEF, ONUFEMMES, BANQUE MONDIALE, PNUD.
· Estimation des coûts des actions prioritaires 

Pour faire face à ces défis , les priorités  du Gouvernement à mettre en œuvre dans le cadre de la promotion de la gouvernance et de la lutte contre la corruption sur la période 2014-2020 sont : i) la mise en place d’un cadre légal cohérent et efficace conforme aux normes  internationales en matière de lutte contre la corruption( 800 mille euros) ; ii) le renforcement des capacités opérationnelles des structures chargées de la lutte contre la corruption (4 millions d’euros)  ; iii) la rupture avec l’impunité et le recouvrement des biens et avoirs détournés ou acquis illicitement (800 mille euros)  ; iv) le renforcement du partenariat avec la société civile et le secteur privé dans la lutte contre la corruption (2 millions d’euros)  ; v) l’éducation, l’information et la sensibilisation des citoyens, des cadres et agents de l’administration (2 millions d’euros) , vi) la recherche sur la corruption (800 mille euros)  ; vii) le renforcement du Secrétariat Technique chargé du suivi de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Bonne Gouvernance et de Lutte contre la corruption (2 millions d’euros) soit 12,4 millions d’euros.

Par ailleurs le soutien aux autres sous secteurs est évalué à: 14 millions d'Euros réforme administrative, protection des Droits de l’Homme et renforcement du dialogue politique).

Le coût total de la mise en œuvre  des actions prioritaires dans le domaine de la consolidation de la bonne gouvernance et performance des institutions est estimé à 26,4 millions d’euros
2. Gouvernance économique
· Justification du choix du secteur 

L'économie burundaise est fortement dépendante de ressources extérieures (dons et prêts). C'est ainsi qu’une attention particulière doit être donnée à la mobilisation efficiente et équitable de ressources internes pour réduire la dépendance du pays à l'aide et pour renforcer la capacité du pays pour réagir aux chocs extérieurs. Un des six défis définis par le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP II) concerne l’efficacité de la dépense publique – sur les ressources internes et sur les  financements extérieurs - la corruption élevée est un des obstacles majeurs qui doit être réglé. Le manque de transparence actuel, notamment dans la chaîne de la dépense constitue un risque pour le développement durable. 

Dans ce contexte de grande fragilité où le processus de stabilisation et de réhabilitation est un processus à long terme, l'appui budgétaire (général ou sectoriel) sera un élément crucial pour la stabilité du cadre macroéconomique et la préservation des dépenses sociales et d'un climat social apaisé, également pour la période 2014-2020. Au-delà du fait que l’appui budgétaire global est la meilleure façon d’atteindre l’alignement et l’appropriation souhaités dans la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, il permettra un dialogue approfondi et un suivi des progrès réalisés en matière de mise en œuvre des stratégies de lutte contre la pauvreté, de situation macro-économique, de gestion des finances publiques et de transparence budgétaire, de statistique et de réformes sectorielles notamment dans les secteurs sociaux, l'éducation et la santé. En effet, ce type d'appui est directement lié à une amélioration de la gestion des finances publiques, qui reste un des éléments clés de la bonne gouvernance économique (axe 3 de la stratégie de la Bonne Gouvernance et la Lutte Contre Corruption).
L'Union européenne a également appuyé, à travers l'appui institutionnel du programme l'appui budgétaire, la mise en œuvre de la première Stratégie de la Gestion des Finances Publiques (SGFP) (2009-2011) et continue de contribuer à la deuxième stratégie pour les années 2012-2014. 
· Répartition des tâches au niveau national/régional

La programmation conjointe devrait continuer de contribuer aux efforts du gouvernement du Burundi au niveau national pour le maintien de la paix et la stabilisation des finances publiques, la reconstruction de l'administration et des services publiques, l'amélioration de la gouvernance économique et la mise en œuvre de la Stratégie de la Gestion des Finances Publiques (SGFP). 

L’élargissement de l’assiette fiscale et la lutte contre la fraude et corruption et l’évasion fiscale devront être les objectifs premiers de la GFP pour contribuer au financement des réformes prévus dans le CSLP II. Les fonctions fondamentales de la gestion des finances publiques qui devraient constituer le fondement pour les reformes de modernisation ne sont pas encore satisfaisantes et les besoins demeurent importants par rapport à l'appui institutionnel et à l'appui budgétaire. En outre, il faudra s’assurer que le système des statistiques sera renforcé dans les meilleurs délais. Le Gouvernement a demandé l'appui des PTFs pour contribuer au succès de la stratégie sectorielle. Les leçons tirées montrent qu'il serait plus efficace de former un multi-bailleur basket fund géré par un des PTFs pour assurer la bonne coordination des appuis et mieux suivi-évaluation. Le contenu spécifique pour cet appui institutionnel sera défini en collaboration avec le gouvernement. 
Les principaux autres partenaires du Burundi engagés dans le secteur sont : La Banque Africaine de Développement et la Banque Mondiale, le Fonds Monétaire International et le PNUD. En outre, quelques Etats Membres contribuent par l'appui institutionnel à ce secteur: La coopération néerlandaise  et la Belgique. L'appui des partenaires visera essentiellement à appuyer la mise en œuvre de la Stratégie de la Gestion des Finances Publiques (SGFP) et le renforcement des marches publics.  

La Banque Mondiale envisage d'opter par son appui budgétaire de 25 Million USD par an, pour la continuité des opérations actuelles et passées, c'est-à-dire les reformes en matière de gestion des finances publiques, le développement du secteur privé, la réforme des secteurs d'exportation, le secteur énergétique (électricité) et pétrolier de distribution. Le prochain programme d'appui budgétaire (2012-2014) de la Banque Africaine de Développement (environ 8 Million EUR par an) se décline en deux composantes qui sont : (i) l’amélioration de l’efficacité de l’Etat dans la gestion des ressources publiques et (ii) la promotion du développement du secteur privé et de la création d’emplois. La première composante vise à améliorer la mobilisation des recettes domestiques, à renforcer le système national de passation des marchés publics et à améliorer le contrôle de l’exécution budgétaire. Le programme proposé appuiera la réalisation d’une évaluation du système qui aboutira à des recommandations en vue de réviser le code des marchés publics. Concernant l’amélioration des contrôles interne et externe de l’exécution budgétaire le programme visera à appuyer la mise en œuvre de mesures pour l’amélioration du suivi des recommandations faites par les institutions de contrôle et le renforcement de la coordination existante entre ces institutions.

Le Programme PAGE de la BM est focalisé sur l'appui institutionnel ad hoc. Il a appuyé de la construction d’un nouveau Ministère des Finances, développement du SIGEFI, préparation des CDMT, recensement des fonctionnaires, introduction de la TVA, nouveau code des marchés publics, développement de la statistique (appui au l’ISTEEBU), développement des capacités de planification macro-économique (appui au Plan), réalisation du PEMFAR.

Une nouvelle Facilité du Crédit Externe du FMI (niveau de financement actuel DTS 30 millions  pour trois ans) est consacrée au renforcement de la stabilité macroéconomique, à la stimulation de la croissance et à la réduction de la pauvreté
· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative par donateur 

Etant donné que plusieurs des bailleurs ont terminé leur l'appui budgétaire (la France, les Pays Bas, la Norvège et la Belgique) il paraît indispensable de maintenir pour la programmation 2014-2020 un appui budgétaire du même niveau qu’entre 2009 et 2013. 
3. Décentralisation et Développement Communal 
· Justification du choix du secteur 

Les fondements de la décentralisation actuelle résultent l’Accord d’Arusha pour la Paix et la Réconciliation Nationale (2000) et les différents Accords de cessez-le-feu. La décentralisation est inscrite dans la Constitution et rendue opérationnelle par la loi communale d’avril 2005 révisée en janvier 2010. La décentralisation étant au cœur de la reforme d’état est un secteur transversal et primordial pour la lutte contre la pauvreté. Le Burundi étant un pays post-conflit en transition, le secteur décentralisation est l’exemple phare pour l’articulation entre les niveaux (micro, méso, macro) afin de garantir une bonne articulation entre l’aide d’urgence, la réhabilitation et le développement durable.
· Répartition des taches au niveau national/régional

UE : A travers le Programme d’Appui à la Bonne Gouvernance (PABG) Gutwara Neza (2007-2012) 
EM:

La Coopération Technique Belge intervient avec le Programme d’Appui au Développement local et à la participation Citoyenne dans la Province de Cibitoke 2010-2014 (PADLPC). 


La Coopération Allemande intervient à travers le Programme d’Appui à la Décentralisation et à la Lutte contre la Pauvreté 2011-2014 (ADLP) au niveau national y compris le FONIC ainsi qu’au niveau provincial et communal dans les Provinces de Gitega et Mwaro.

Autres :
La Coopération Suisse au niveau nationale et dans les Provinces de Ngozi et Kayanza. 
La Banque Mondiale avec les projets PRADECS au niveau national, provincial et communal (tout le pays, fin de projet en 2012) et le PTPCE (Bujumbura, Ngozi, Gitega).
· Besoins financiers dans la décentralisation identifiés et dotation financière indicative par donateur

Les besoins financiers pour la période 2014-2020 ne sont pas encore définis par le Gouvernement. Par contre, le Ministère du Développement communal à déjà estimé ses besoins financiers permettant le pilotage de processus de la décentralisation et la conduite des activités stratégiques au niveau macro la période 2012-2014 de 1950 M BIF (1.058.741 Euros) pour cinq axes :

1) Renforcement du cadre juridique (97 729 euros)

2) Renforcement du cadre institutionnel (347 484 euros)

3) Renforcement des capacités des acteurs à tous les niveaux et communication politique (380 060 euros)

4) Efficacité des collectivités locales dans la promotion du Développement économique locale, la réduction de la pauvreté, la fourniture de services (162 833 euros)

5) Décentralisation fiscale et financière (70 582 euros)

(Activités « soft » ; sans infrastructures)
· Besoins financiers dans la décentralisation et le développement Communal et social (« hard » / infrastructures) identifiés  pour la période 2014 -2020

1) Secteur de la villagisation : par ex. : Construction des villages (40 Mill. Euros)

2) Secteur de désenclavement du monde rural : par ex. : pistes rurales (60 Mill. Euros)

3) Secteur des infrastructures socio économique de base : par ex. : écoles, centres de santés ; marchés etc.  (30 Mill. Euros)

Total : 130 Mill. Euros

Ces besoins financiers ne seront certainement pas couverts dans leur totalité. En outre, les reformes initiées pendant la période 2012-2014 dans le domaine de la décentralisation (découpage administrative et territoriale, déconcentration des services techniques, renouvellement des élues suite aux élections 2015, transfert effectif des ressources et compétences etc…) exigeront des ressources techniques et financiers encore accrues (plus de 60 Mill Euros) et  devront encore être soutenues pour la période 2014-2020. 
II AXE 2 : TRANSFORMATION DE L’ECONOMIE BURUNDAISE POUR UNE CROISSANCE SOUTENUE ET CREATRICE D’EMPLOIS 
En vue de renforcer durablement le potentiel de croissance du pays et dynamiser sa capacité de création d’emplois décents, le Gouvernement a articulé ses choix stratégiques à travers son CSLP II autour de quatre domaines d’intervention, à savoir : (i) le relèvement de la productivité des secteurs porteurs de croissance, (ii) la promotion du secteur privé et la création d’emplois, (iii) l’amélioration du taux d’accès et de la qualité des infrastructures économiques et (iv) l’intégration régionale

Dans le cadre de la formulation des priorités à soumettre à l’Union européenne pour financement dans la programmation de son aide pour 2014-2020, les fiches sont présentées suivant les choix stratégiques suivantes : Agriculture et Développement Rural ; Infrastructures économiques ; l’Energie  et Mines ; Eau et Assainissement,  et l’intégration régionale.

II.1 SECTEUR AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT RURAL  

· Justification du choix du secteur

Le secteur agricole a été et reste toujours considéré comme garant de la sécurité alimentaire, le poumon de l’économie nationale et familiale et moteur de la croissance des autres secteurs de la vie nationale. En effet, le secteur agricole à lui seul occupe plus de 90% de la population, contribue pour plus de 50% au produit intérieur brut (PIB) et fournit 95% de l’offre alimentaire et plus de 95% des recettes d’exportation (devises). Cette agriculture pratiquée par plus d’un million et demi de ménages ruraux faiblement monétarisés  est caractérisée par un émiettement des exploitations (moyenne inférieure à 0,5ha) et une très faible productivité. Le secteur agricole est appelé à assurer la sécurité alimentaire pour une population dont 65% sont en insécurité alimentaire actuellement, 58% des enfants souffrent de la malnutrition dont 25 % sont en état de malnutrition chronique. 

Le secteur agricole dispose des atouts qui, exploités avec efficacité et efficience renverseront la tendance actuelle. Il s’agit essentiellement d’un réseau hydrographique très dense, d’une population laborieuse, d’une existence de marché local et régional non encore saturé. Les produits agricoles serviront de matières premières pour les agro-industries aujourd’hui presqu’inexistantes. 
· Répartition des tâches au niveau national 

	Axes d’intervention 
	Bailleur

	   Aménagement des marais et bassins versants
	UE, Italie, Belgique, FIDA, BAD, IDA, GVRT, Pays Bas

	Repeuplement cheptel
	BAD, GVRT, Banque mondiale, Union Européenne, FAO, FIDA

	   Recherche
	FIDA, BAD, GVRT, Banque mondiale, Belgique, Chine

	Intrants agricoles
	Japon, BAD, GVRT

	Semences
	Italie, Belgique, BAD, GVRT

	Augmentation des productions agricoles
	Allemagne, Belgique, FIDA, IDA, USAID, GEF, GVRT, Pays Bas

	Infrastructures rurales
	France, Belgique, FIDA, BAD, IDA, USAID, GVRT, UE

	Développement des filières
	France, FIDA, GVRT, Pays Bas, Banque Mondiale

	Organisation des Producteurs
	Italie, Allemagne, Belgique, FIDA, BAD, USAID

	Pêche et pisciculture
	BAD, PNUD, GVRT

	Sécurité alimentaire
	FIDA, USAID, Néerlande

	Appui technique
	France, Belgique, Chine

	Renforcement des capacités
	Italie, Belgique

	Financement rural
	Belgique, FIDA, BEN

	Services fonciers
	Belgique, Pays Bas


· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative
       Les programmes prioritaires qui dureront jusqu’en 2020 tournent autour du programme P1 du PNIA  en rapport avec l’accroissement durable de la productivité et de la production agricole. Cet objectif sera réalisé à travers la mise en œuvre des 12 sous-programme à savoir i) Protection du capital productif(39,6 millions d’euros ) ; ii)  Aménagement des marais et des plaines (42,3 millions d’euros) ; iii) Intensification agricole (65,1 millions d’euros) ; iv) développement de la pêche et de la pisciculture (3,2 millions d’euros) ; v) Organisation des producteurs et renforcement de leurs capacités (13,5 millions d’euros) ; vi) développement des services de proximité et de l’innovation ( 20,63 millions d’euros); vii) financement rural (3,8 millions d’euros), ; viii) Recherche / Développement( 17,9 millions d’euros) ; ix) Filières d’exportation (32.5 millions d’euros) ; x) Infrastructures rurales (16,8 millions d’euros); xi) réforme du ministère de l’agriculture et de l’élevage (3,8 millions d’euros); xii) Amélioration du cadre et des conditions de travail( 2,1 millions d’euros).  Les besoins totaux de 2014 à 2020 sont estimés à 415.9 millions d’euros.
Les détails sur les axes d’intervention, période, zones d’intervention, programmes PNIA et axes CSLPII peuvent être consultés dans les documents de programmation du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage.
II.2 SECTEUR MINES ET AUTRES RESSOURCES NATURELLES

· Justification du choix du Secteur

Le développement su secteur minier au Burundi est freiné par le déficit énergétique et par des problèmes de gouvernance. Le potentiel minier du Burundi est riche, largement sous-exploité et le secteur mal géré (il y a de réelles préoccupations et des inquiétudes sur le niveau de transparence de certaines transactions sur les permis d'exploration). On estime à  plus de 300 Mt les réserves de Nickel du pays. Il existe aussi des ressources en or, vanadium, phosphates, carbonatites, terres rares, cassitérites et probablement des réserves d'hydrocarbures dans le Lac Tanganyika et la plaine de l'Imbo. Le secteur minier n'est pas compétitif, n'a ni personnel qualifié, ni infrastructures suffisantes de transport vers les ports. Rien que pour exploiter le nickel, il faudrait investir pour développer entre 150 et 200 MW, pour un pays qui tourne actuellement avec 52 MW.

Le potentiel minier pourrait amener à l'Etat plus de recettes que le café et le thé réunis mais l'Etat ne parvient pas à maîtriser la filière, laissée à elle-même et caractérisée par :

· des exploitations artisanales chaotiques, surtout dans les provinces du Nord (Cibitoke, Kayanza, Muyinga et Kirundo)

· des fuites de minerais vers les pays voisins  

· des pratiques de fraude dans les 20 comptoirs miniers connus


Le risque le plus important est que les minerais en provenance du Burundi pourraient être bientôt frappés d'embargo et devenir ainsi invendables si le système de certification (tagging) n'est pas mis en place (Loi Dodd-Frank).

Priorités??Compte tenu de ces éléments, il est nécessaire d'appuyer le processus  de certification des minerais en provenance du Burundi, en collaboration avec la CIRGL, en se basant sur le Manuel de Certification approuvé par les 11 pays membres, d'apporter une assistance technique au Ministère de l'Energie et des Mines, spécifiquement le Département de la Géologie et le LACA, pour qu'ils soient capables de remplir leur missions, appuyer le Ministère en charge des mines qui n'a pas les ressources nécessaires pour négocier les contrats de concession avec les sociétés étrangères (assistance technique).

· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative 

Appui à la gouvernance du secteur minier: appui institutionnel multiforme au Ministère de l'Energie et des Mines (5 Mio d'€) et modernisation de l'équipement du LACA et du Département de la Géologie (5 Moi d'€)

Mise en place d'un système national crédible de certification des minerais (10 Moi d'€)

II.3  SECTEUR DES INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES 
· Justification du  choix du secteur 

Le secteur des infrastructures constitue une des plus grandes priorités du Gouvernement du Burundi.  Ce secteur concerne notamment les routes, les ports, les aéroports, les bâtiments et bientôt les chemins de fer. Une attention est aussi particulièrement portée aux technologies de l'information et de la communication (TIC).

· Transports 

Concernant les transports, en raison de son impact structurant et de ses effets d’entraînement sur les autres activités socio-économiques du pays, leur développement est d’une grande importance pour désenclaver les zones rurales, renforcer la compétitivité de la production nationale et favoriser l’intégration régionale.

Des plans d’actions du gouvernement en matière de développement des infrastructures économiques ont été élaborés et beaucoup de projets y relatifs ont été initiés et figurent dans le document du CSLP II.

Avec le concours des financements extérieurs,  un certain nombre d’infrastructures économiques viennent d’être construites, réhabilitées ou encore en cours d’exécution.

 De 2005 à 2012, le nombre de kilomètres de routes entretenues a augmenté sensiblement. Il est important de signaler également que les décaissements sur l’aide extérieure au secteur routier ont été augmentés d’une façon très sensible.

 Il n’en reste pas moins que le développement de plusieurs provinces est encore freiné par l’état déplorable des liaisons routières. Quelques routes nationales (RN) nécessitent d’être bitumées pour améliorer et faciliter la communication entre les provinces et les pays voisins et par voie de conséquence, permettre un développement harmonieux de tout le pays. 

· Répartition des tâches au niveau national  et autres appuis des bailleurs de fonds dans le secteur 


La réhabilitation du réseau routier a recommencé avec la mise en place du Projet de Développement du Secteur Routier (PDSR) avec les financements de la Banque Mondiale en 2004.


On peut signaler avec une grande satisfaction que l’Union Européenne, la Banque Mondiale, la Banque Africaine pour le Développement et la Belgique ont beaucoup soutenu notre pays dans ce secteur en finançant plusieurs projets de réhabilitation, d’aménagement et de bitumage des routes de désenclavement intérieur et extérieur. Ils ont également financé des travaux à haute intensité de main d’œuvre notamment le pavage des rues des quartiers dans les grandes villes du pays. D’autres Bailleurs et Pays amis non mentionnés ici ont déjà manifesté l’intention d’assister le pays dans ce domaine. 
· Besoins financiers et coûts des priorités  et dotation financière indicative

Les besoins financiers pour les projets prioritaires du gouvernement sont estimés à 222,4 millions d'euros, sans prendre en compte le coût du chemin de fer Dar Es Salam-Isaka-Gitega-Musongati.

	N°
	Priorités
	Résultats attendus
	Estim°du (mios d’euros)

	1
	Bitumage de la RN13 : Cankuzo-Gahumo (48km)
	Route bitumée, circulation facile vers le port de DES
	57,6

	2
	Bitumage de la RN 11 :Bukemba-Kinyinya-Cankuzo (114km)
	Route bitumée, circulation facile
	136,8

	3
	Construction du pont Malagarazi
	Pont construit, communication facile avec la Tanzanie
	6,4

	4
	Construction du pont Rumpungwe
	Pont construit, communication facile avec la Tanzanie
	5,6

	5
	Pavage en Mairie de Bujumbura
	Routes des quartiers de la Mairie améliorées
	16

	6
	Construction du Chemin de fer Dar Es Salam-Isaka- Gitega-Musongati


	Chemin de fer construit, marchandises et population transportées en grande quantité et en grand nombre
	A determiner

	
	Bitumage de la N 18
	Route bitumée, désenclavement des localités de la province
	A déterminer 


· Technologies d’Information et de Communications (TIC)
Pour ce qui est des TIC, leur développement contribuerait grandement à améliorer la création d'emplois, l’efficience et la productivité, et faciliterait le commerce et l’intégration du Burundi dans les marchés régionaux. Ce secteur est aujourd'hui marqué par  le dynamisme d'opérateurs privés, mais il reste faiblement développé. Par exemple, seulement 5,6% des ménages burundais possèdent le téléphone mobile et seulement 0,1% de ceux-ci possèdent l’Internet. Ce faible développement est lié à plusieurs défis, tels que la faiblesse et l'inefficacité du cadre politique, juridique, réglementaire et de régulation; le développement insuffisant des ressources humaines; le déficit d'infrastructures pour les TIC; les investissements insuffisants; l'inefficacité des dispositifs pour l'accès universel; la faiblesse de la recherche et l'indisponibilité de statistiques fiables; la lenteur du développement et de la mise en œuvre des politiques en matière des TIC; les coûts d'accès aux produits et services TIC; le coût et la qualité de l'énergie; la fracture numérique basée sur le genre. La stratégie préconisée dans ce secteur identifie les besoins dans deux sous-secteurs: accès et connectivité d'une part et, gouvernance d'autre part.  Les priorités portent respectivement sur l'appui à la mise en œuvre de la politique nationale de développement des TIC 2010-2025 et l'assistance technique (par exemple pour le développement des partenariats public-privé et la régulation). La stratégie met en avant plusieurs objectifs visant à (i) développer l’expertise nationale ; (ii) créer un environnement attractif pour le développement des TIC ; (iii) développer les infrastructures et les structures de gestion des TIC ; (iv) promouvoir la mise en œuvre des applications des TIC dans les différents secteurs de la vie économique et sociale du pays ; (v) améliorer la connectivité rurale et promouvoir l’accès universel aux services des télécommunications ; (vi) promouvoir la recherche et le développement et; (vii) l'harmonisation avec les contenus régionaux. 
· Répartition des tâches au niveau national/régional

La Belgique est l'un des EM qui intervient, notamment à travers la coopération universitaire. 
· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative

	Axes stratégiques
	Coûts estimatifs (000 euros)

	1. Développement des Ressources Humaines


	158960

	2. Amélioration et adaptation du cadre politique, juridique, réglementaire  et de régulation


	2000

	3. Développement des infrastructures TIC


	188000

	4. E-gouvernement, e-Gouvernance et le Burundi en ligne


	359600

	5. Les TIC et le développement Economique


	3040

	6. Les TIC et le développement social


	38160

	7. Connectivité rurale et Accès Universel


	16000

	8. Recherche et Développement en TIC


	720

	9. Transactions et sécurité électronique


	720

	10. Développement des contenus nationaux et régionaux
	240


II.4  SECTEUR DE L’ENERGIE 
· Justification du choix du secteur 

Le développement du secteur énergie constitue le moteur et un  des catalyseurs pour atteindre un développement durable. De manière générale, la disponibilité de l’énergie contribue efficacement à la création des conditions favorables à l’investissement et contribue donc, à la création des emplois et autres activités génératrices de revenus,  ainsi qu’à l’amélioration des conditions de vie de la population. 

Ainsi, le Gouvernement envisage d’augmenter les investissements dans le secteur de l’énergie pour atteindre l’objectif de faire passer le taux de desserte de 2% à 20% en 2020.

En rapport avec l’énergie, le bilan énergétique accuse un déficit de puissance en pointe de 14 MW en saison de pluie et un déficit d’environ 28 MW en saison sèche, sans considérer que le pays devrait disposer d’une réserve tournante de 5 MW pour stabiliser l’ensemble du réseau. La prévision de la demande pour la période considérée est respectivement de 65 MW en 2014, de 75 MW en 2015 et de 115 MW en 2020. Pour répondre à cette demande le Gouvernement envisage d’augmenter les investissements à travers les projets de réhabilitation des infrastructures existantes (CHEs Kayenzi  et Marangara et le réseau moyenne tension de Bujumbura), Etude et construction de nouvelles centrales hydroélectriques ainsi que les lignes d’évacuation d’énergie (Kabu 23 :15,75 MW , Masango : 7,9 MW , Rushiha : 13 MW , Kirasa : 11,8 MW, Rusumo Falls : 80 MW, Ruzizi III : 145 MW, Centrale Thermique à base de la tourbe : 20 MW, Elaboration d’un Plan Directeur National d’Electrification ainsi que l’approvisionnement en carburant des centrales thermiques de secours existants).
· Répartition des tâches au niveau national/régional

Les partenaires multilatéraux  au niveau national sont la Banque Mondiale (projet multisectoriel d’infrastructures eau et électricité et projet d’urgence pour l’assistance au secteur énergétique  pour un montant de 35,4 mios d’Euros. Fin du projet prévue fin 2013). Au niveau régional il s’agit de la BAD (lignes Kamanyola-Bujumbura pour un montant de 15 mios UC avec un cofinancement de la KFW pour 15 mios d’Euros. Fin du projet prévue fin 2018 et Rusumo Falls avec un financement non encore disponible), Union Européenne(lignes Gitega-Kigoma et postes Kamanyola : financement non encore disponible). 

Les partenaires bilatéraux sont Allemagne,  Belgique, Pays Bas, Chine, Inde ( 80 mios $ US pour la CHE Kabu 16) et Egypte.

· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative

Le coût estimatif des projets énergétiques prioritaires serait respectivement de 432 millions d’Euros pour la construction des centrales et lignes associées, 24,8 millions d’Euros pour les réhabilitations, 2,4 millions d’Euros pour les études et 16,8 millions d’Euros pour l’achat du carburant.

II.5 SECTEUR INTEGRATION REGIONALE 
· Justification du choix du Secteur    

L’intégration régionale est un pilier important pour assurer la croissance économique et le développement durable du Burundi. Elle fait partie intégrante du CSLP II. Les obstacles à 

Les obstacles `à l’intégration du Burundi dans l’économie régionale et mondiale constituent l’un des facteurs clé qui expliquent la faiblesse du stock des investissements directs étrangers (44% du PIB, beaucoup moins que dans les autres pays de la sous-région). Entre outre, les flux commerciaux entre le Burundi

L’intégration doit avoir un nombre d’effet durables :

· La diminution des coûts de transport des coûts liés

· L’élimination des barrières tarifaires et non-tarifaires dans la région

· Une plus grande mobilité des facteurs de production (y compris la main d’œuvre)

· L’accès au vaste marché régional

· Une pression additionnelle en faveur de réformes économiques et structurelles

· Des négociations d’accords commerciaux plus rapides

· Facteur de stabilisation politique et de mobilisation des éléments favorables au développement économique et social

La politique du gouvernement en la matière vise à  accélérer la mise en œuvre des réformes requises à travers 
(i) la consolidation des progrès déjà accomplis, par

a. l’opérationnalisation du Protocole du Marché Commun au niveau des quatre libertés et des droits corollaires d’établissement et de résidence.

b. l’harmonisation des lois nationales 

c. la poursuite de la libéralisation des services

d. les négociations sur le Protocole de l’Union Monétaire

e. les négociations dans le cadre de l’accord tripartite CEA/COMESA/SADC

(ii) une surveillance plus rigoureuse des critères de convergence macro-économiques par

a. une croissance économique forte (7%)

b. l’assainissement des finances publiques (déficit de 6% hors dons)

c. taux d’inflation ne dépassant pas 5%

d. Des réserves soutenables (4 mois)

e. Un endettement en déclin

L'Accord de Partenariat Economique  (APE)

La CAE négocie depuis 2007 un Accord de Partenariat Economique (APE) avec la Communauté Européenne (CE). Après plusieurs mois d'inactivité (de juin 2010 à mai 2011), les discussions au niveau régional (CAE) et bilatéral (CAE-CE) ont repris récemment, notamment les volets de l'APE consacrés à l'agriculture, à la coopération économies et le développement, et aux règles d'origine. Les deux parties ont adopté un programme de travail conjoint lors une session des négociations en décembre 2011 à Bruxelles. Le programme de travail adopté prévoit plusieurs des sessions conjoints au cours de 2012 au niveau des experts techniques, des Secrétaires Permanents et des hauts fonctionnaires.  Une 13ème session de négociations a eu lieu à Bruxelles du 9 au 13 juillet 2012, pour poursuivre les négociations qui avaient eu lieu lors de la 12ème session de négociation, tenue à Mombassa du 8 au 12 mai 2012.
· Répartition des tâches au niveau national et/ou régional

* DUE

Les interventions antérieures de l'UE (FED et BUDGET général de l'UE) en matière de l'appui institutionnel pour le Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine remercie l’Union ont été financées à travers  d'un projet PAIR (2009-2012). 

* EM:

Un large programme régional, TradeMark East Africa, a été mis en place pour promouvoir la facilité du commerce à travers l’intégration régionale. Il y a un bureau burundais avec un budget de 49m USD couvrant la période 2010 – 2016.

Les contributions des états membres sont : DFID : 10m USD avec une tranche de 20m USD prévue fin 2012; Belgique : 14,88m USD avec une tranche de 3m EUR prévue fin 2012.

· Les Besoins Financiers identifiés  et dotation financière indicative 

 Les besoins  peuvent  se résumer de la manière suivante :
a) La Coordination
Dans son rôle de coordination, le Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine a l’obligation d’assurer une bonne coordination des activités de l’intégration du Burundi dans la Communauté Est Africaine.

·  Assurer le Financement des activités relatives aux négociations et le Suivi de la mise en œuvre des Accords de Partenariat Economiques(APEs) Coût Estimatif, 2.000.000 Euros. 

· Assurer le Financement de la participation des Cadres du Secteur public, privé et de la Société Civile aux différentes Réunions/Ateliers organisés à l’Extérieur du Pays dans le Cadre des Activités de la Communauté Est Africaine ; Coût Estimatif, 8.000.000 Euros
·  Assurer le Financement des ateliers et des réunions organisés au niveau national pour appuyer le processus de négociation et la transposition des engagements régionaux ; Coût Estimatif, 1.500.000 Euros
· Le Financement des activités de mise en œuvre et du suivi Evaluation des Recommandations issues de la Conférence sur le Développement du Bassin du Lac Tanganyika, Coût Estimatif  4.000.000 Euros
· Equipement  en matériel informatique (ordinateurs portables) aux  Cadres du Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine et en Photocopieuses pour les différents Départements du Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine ;

Coût Estimatif, 60.000 d’Euros 

·  Doter le Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine des Moyens de Transport  suffisants (4 Véhicules + 4 Motocyclettes) ; Coût Estimatif, 103.200 d’Euros.

· Le Renforcement des capacités des Cadres œuvrant au Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine et de ses Partenaires  en Langue Anglaise (Stages de Formation à l’Extérieur du Pays), en Management et en technique de négociations Commerciales,  Cout Estimatif, 800.000 d’Euros.

b) Les Activités de Sensibilisation 

Le Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine compte organiser un vaste Projet de Sensibilisation  de toutes les couches de la Population  de la République du Burundi  sur les quatre piliers de l’intégration (l’Union Douanière, le Marché Commun, l’Union Monétaire et la Fédération Politique) pour que tous les Burundais puissent être informés des opportunités que la Communauté Offre.  Les activités de Sensibilisation de la Population visent à  inviter tous  les Fils et Filles résidants  dans notre pays, à capitaliser ses forces et saisir ces opportunités offertes par cette intégration dans la Communauté Est Afrique et ainsi atteindre un Développement  durable et harmonieux à travers :
i) Le Financement des Campagnes de Sensibilisation et d’Information de la Population sur tout le territoire national. ii)  La Traduction et de vulgarisation de tous les textes de base de la Communauté Est Africaine  Coût Estimatif : 3.500.000 Euros, de 2014 à 2020. 
· Le Financement de la Stratégie de Communication :
· Une Stratégie de  Communication est destinée à  permettre au Ministère à la Présidence Chargé des Affaires de la Communauté Est Africaine de s’acquitter au mieux de sa mission de coordination des activités relatives à l’intégration du Burundi au sein de la Communauté Est Africaine d’une part ; et pour d’autre part, pour impulser la participation active et effective du Burundi dans l’élaboration, la conduite et l’exécution des Projets et Programmes de la Communauté Est Africaine. 

Coût Estimatif : 500.000 Euros  de 2014 à 2020. 

Total Général : 20.463.200 Euros.

III AXE 3 : AMELIORATION DE L’ACCESSIBILITE ET DE LA QUALITE DES
SERVICES SOCIAUX DE BASE ET RENFORCEMENT DU SOCLE DE LA PROTECTION SOCIALE
Dans ce domaine, le gouvernement a décidé de faire du renforcement du capital humain un enjeu important pour la réussite de l’objectif de croissance et de lutte contre la pauvreté. A cet effet, les objectifs poursuivis s’articulent autour de quatre domaines prioritaires. L’éducation, la santé, la démographie ; la lutte contre le VIH/SIDA. 

Pour pouvoir  réaliser certains de ces objectifs, le Gouvernement soumet ses priorités  à l’Union européenne pour la programmation de l’aide pour 2014-2020. Elles s’articulent autour des secteurs suivants : 
III.1 SECTEUR DE L’EDUCATION 

· Justification du choix du secteur
· Education de base et formation professionnelle
Les besoins dans ce domaine sont importants. Il y a une forte nécessité :

· d’une décongestion des écoles et d’un accroissement de la fluidité des parcours scolaires ;
· d’une fusion du primaire et du 1er cycle du secondaire en un bloc unique de 9 ans appelé ‘’enseignement fondamental’’ ;

- 
d’un accroissement des effectifs bénéficiaires de l’enseignement des métiers et de la   
formation professionnelle ;

· d’une amélioration de la gestion globale et du pilotage du système d’enseignement.

· Enseignement supérieur
Dans le cadre de la loi de réforme de l’enseignement supérieur adoptée en novembre 2011, relative à l’adoption du système LMD (Licence-Master-Doctorat), les besoins de ce secteur sont conséquents. Il est nécessaire d’améliorer la qualité de la recherche universitaire et du renforcement des capacités pédagogiques des enseignants, de mettre en place des formations permettant l’obtention de débouchés professionnels pour les étudiants.

· Répartition des tâches entre les différents bailleurs de fonds (BF) 
L’essentiel des interventions sera assuré par les partenaires du Fonds commun de l’éducation (FCE), à savoir la Belgique, la France (Agence française de développement) et la Norvège. Il n’y aura pas de ‘’répartition des tâches’’ entre bailleurs de fonds, puisque les dépenses du FCE n’ont pas vocation à être fléchées par bailleur. Un financement additionnel du Partenariat mondial pour l’éducation (PME/fonds multilatéral) auquel le Burundi vient d’adhérer pourrait également être alloué au FCE au cours de la période 2013-2015, via la Coopération belge (future entité de supervision de ces fonds).
· Besoins financiers identifiés 

En tant qu’instrument financier sectoriel, le BAS/FCE a vocation à apporter un soutien technique et financier pour la mise en œuvre de la stratégie sectorielle dans sa totalité. Une priorité est néanmoins accordée au sous-secteur de l’enseignement fondamental.
De 2013 à 2015, le montant du FCE disponible pour le secteur de l’éducation de base et de la formation professionnelle serait de 27,6 millions € (49,7 milliards de Francs Burundais), soit 10,7 millions € en 2013, 11 millions € en 2014  et 5,9 millions € en 2015. Au sein de cette enveloppe, le montant du FCE disponible pour le secteur de l’Enseignement Supérieur serait d’environ 722 000 € .Les besoins de financements de ce secteur devront tenir compte de cette enveloppe et des orientations définies par la lettre de cadrage N° 12/00916 du 17/08/ 2012. Les capacités de financement du FCE pour la période allant de 2016 à 2020 seront précisées ultérieurement. Néanmoins, mis à part le financement du FCE le solde total des besoins de financement du secteur s’élève à 242 millions € de 2016-2020 (dépenses courantes  plus dépenses d’investissements) .Les fonds du PME pourront venir compléter ce dispositif à hauteur de 52,9 millions USD entre 2013 et 2015.
III.2 SECTEUR DE LA SANTE 
· Justification du choix du secteur
D’ici à 2015, le MSPLS s’est engagé à accroitre son leadership et d’assurer le pilotage du secteur en mettant un accent particulier sur la décentralisation, la gestion axée sur les résultats, la collaboration multisectorielle et un partenariat basé sur les principes de la Déclaration de Paris pour l‘amélioration de la qualité de vie des burundais. Tenant compte des  déficits encore importants en matière de ressources humaines, matérielles et des possibilités de mobilisation des Fonds de l’Etat, de l’aide extérieure et de la capacité contributive du secteur privé et des ménages, les priorités retenues pour la mise en œuvre du PNDS d’ici à 2015  sont : (i) l’amélioration de la Santé de la mère et de l’enfant ; (ii) la lutte contre les maladies transmissibles et non transmissibles ; (iii) le renforcement de la lutte contre le VIH/ Sida dans une approche multisectorielle ; (iv) le renforcement des actions de lutte contre la malnutrition ; (v) l’accroissement de l’offre et de la demande des soins de santé ; (vi) le renforcement du système de santé à travers des orientations stratégiques calquées sur les 6 piliers du système de santé (prestations de services, ressources humaines, médicaments et produits de santé, financement, information sanitaire, leadership et gouvernance) ; (vii) le renforcement et la pérennisation du financement basé sur les performances associé à la gratuité des soins ainsi que (viii) la contribution à la maîtrise de la croissance démographique.

· Répartition des tâches entre les bailleurs au niveau national

La programmation du  11ème FED rentrera dans la continuité du financement UE pour le secteur de la santé. Depuis 1993,  l’Union Européenne a financé le secteur de la santé à travers différents projets. Le 7ème FED avec le Programme de Réhabilitation Sanitaire d'un montant de plus de 7 million d'Euros débuté en 1993 avec des interruptions jusqu'en 2000 liées aux conflits de cette époque. Le  9ème FED avec le projet  PATSBU d'un montant de plus de 4 millions d'Euros qui s'est terminé en 2007 puis le projet  Santé Plus toujours via le 9ème FED qui a pris fin en juin 2011, d'une enveloppe de 11 millions d'Euros. Actuellement le projet PAPSBU 10ème FED de 25 millions d'Euros prendra fin en août 2015.  

Le financement de la DUE entre en complément avec d’autres financements du secteur santé. A titre d’exemple le Renforcement du Système de Santé est assuré par la BM (à travers le financement basé sur les performances couplé avec la gratuité des soins), la DUE, la Belgique, la Coopération Suisse et GAVI Alliance. La répartition géographique de cet appui est de 8 provinces pour la DUE, 2 provinces pour la Coopération Belge, 1 province pour la Coopération Suisse et 4 provinces pour GAVI Alliance. D’autres bailleurs comme le Fond Mondial, l’USAID, la  Coopération Allemande, GAVI ALLIANCE  ainsi que différents appuis de l’OMS, l’UNFPA et de l’UNICEF interviennent dans la lutte contre la maladie. 

En ce qui concerne le Financement Basé sur les Performances (FBP) couplé avec la gratuité, différents partenaires soutiennent le Gouvernement dans la mise en œuvre de cette stratégie. En 2011, la participation par bailleur est déclinée comme suit : la BM  34,6%, le gouvernement 32,4%,  l'UE 12,7%, le FM 9,1%,  GAVI 4,6%, la Belgique 3,1% la coopération Suisse 0,6% et Pathfinder 0,1%. L'UE, la Belgique et la Suisse prenant en charge un pourcentage du coût du FBP dans les provinces respectivement supportées. 

En vue d’améliorer davantage l’accessibilité aux soins de santé, le Gouvernement vient de redynamiser le système d’assurance maladie à travers la réintroduction de la Carte d’Assistance Médicale Rénovée. 

· Estimation des besoins financiers dans les domaines d’appui prioritaires et dotation financière indicative

Le coût estimatif des besoins du PNDS 2011-2015 est d’un montant de 920 millions d’euro selon la répartition par source de financement qui est de 36% pour l’Etat, de 20% pour les ménages et 44% pour les PTF. Pour l’ensemble des PTF la moyenne de contribution est de 80 millions d’euro par an. Si on garde les mêmes proportions de contribution de 2014 – 2020, le financement du secteur du secteur de la santé par les différents partenaires serait de 480 millions d’euro. 

Tenant compte des hypothèses de financement du PNDS 2011 – 2015,  il est souhaitable que le 11ème FED couvre les domaines d’appui suivant : (i) le renforcement des capacités institutionnelles et technique à hauteur de 10 millions d’euro, (ii) le renforcement de la décentralisation/déconcentration du système de santé pour un montant de 15 millions d’euro, (iii) l’amélioration de l’accessibilité et de l’offre des soins (FBP-Gratuité, CAM, plateau technique) pour un montant de 35 millions d’euro, et enfin (iv) l’amélioration des services de santé de la reproduction et la lutte contre la malnutrition pour un montant de 10 millions d’euro. Le financement du 11ème s’élève donc à 85 millions d’euro sur tout le programme.

IV AXE 4 : GESTION DE L’ESPACE ET DE L’ENVIRONNEMENT EN
HARMONIE AVEC LE DEVELOPPEMENT DURABLE.
Le Burundi est confronté à de réelles difficultés à moderniser le milieu rural du fait de l’exiguïté du territoire, de l’émiettement extrême du foncier, d’une forte pression démographique et d’un milieu urbain embryonnaire. Par ailleurs, la question du développement régional reste dissociée de l’aménagement de l’espace tandis que le cadre juridique et institutionnel se révèle insuffisamment clarifié. L’inadéquation de l’organisation de l’espace national et la détérioration de l’environnement sont peu propices à une mise en œuvre réussie des politiques de croissance et de lutte contre la pauvreté.

A cet effet, le gouvernement préconise la gestion rationnelle de l’espace et des ressources naturelles destinée à sauvegarder les écosystèmes environnementaux tout en conciliant les besoins des générations actuelles et futures. Cette orientation s’articule autour des domaines liés à  (i) l’aménagement rationnel et équilibré du territoire ; (ii) la protection de l’environnement et la gestion durable des ressources ; (iii) la lutte contre la pollution et l’assainissement des milieux et (iv) la prise en compte des changements climatiques dans les politiques et programmes de développement.

Le gouvernement sollicite l’Union européenne de tenir en compte le secteur de l’Eau et Assainissement dans la  programmation de son aide  2014-2020.

IV.1 SECTEUR  EAU et ASSAINISSEMENT

· Choix du secteur 

Le secteur eau et assainissement constitue un secteur prioritaire selon le Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté (CSLP II). La Stratégie Nationale de l'Eau (horizon 2020), adoptée en avril 2012, a pour but principal la mise en œuvre de la Politique Nationale de l'Eau et constitue le cadre d'orientation des actions dans le secteur Eau et Assainissement. En 2012, un mécanisme de suivi sera mis en place et les résultats seront rapportés tous les ans au cours des Revues sectorielles afin de coordonner l'action du gouvernement et des PTF.

Etant donné que le secteur de l’eau et surtout le secteur d’assainissement de base en milieu rural connait un sous-financement important de la part des PTF comme du gouvernement alors que le taux d’accès de la population aux services d’eau potable et d’assainissement est encore très bas, l’engagement de l’Union Européenne dans ces secteurs permettrait de réduire ce gap de financement et d’augmenter ce taux.

· Répartition des taches au niveau national/régional

La Stratégie Nationale de l’eau fournit une orientation claire sur les investissements à réaliser dans le secteur pour assurer un développement coordonné de celui-ci. Les investissements de l’UE devraient s'aligner aux actions prévues dans cette Stratégie. C’est sur cette base que les recommandations d’investissement suivantes ont été formulées.Les sous-secteurs qui réclament une intervention à travers le Plan-Cadre de la SNEau sont catégorisés comme suit (avec, pour chaque catégorie, les PTF déjà intervenants):
Infrastructures Approvisionnement Eau Potable en milieu urbain

- PTF actifs : Coopération Allemande : activités terminées en 2011 dans les centres urbains de Gitega, Cankuzo, Rutana, Ruyigi, Bubanza, étape d’identification de projets dans les centres urbains de Kirundo, Makamba, Ru​monge ; Banque Mondiale : activités dans la ville de Bujumbura; Banque Africaine de Développement : activités à Bujumbura (quartiers périphériques) et dans les centres urbains de Kayanza, Ngozi, Muyinga; Ambassade Néerlandaise et ORIO : Appui à la REGIDESO 

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe
· Infrastructures Assainissement en milieu urbain
- PTF actifs : Coopération Allemande: activités dans les centres urbains de Gitega, Cankuzo, Ruyigi, Rutana, Bubanza ; étape d’identification de projets à Rumonge ; Banque Africaine de Développement: activités dans les centres urbains de Ngozi, Kayanza et Muyinga; Banque Mondiale: centres urbains de Gitega et Kirundo ; PNUD/GEF : activités à Buyenzi/Bujumbura.

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe

· Infrastructures Approvisionnement Eau Potable et Assainissement en milieu rural

- PTF actifs : Coopération Allemande : activités Eau potable : province Kirundo, Ruyigi, Cankuzo et Rutana ; Banque Africaine de Développement: activités terminées en 2011 : Bururi, Muramvya, Kayanza, Gitega. UNICEF : Eau potable pour la population et latrines pour des écoles dans les provinces de Makamba, Rutana, Bururi, Ngozi, Kirundo, Kayanza, Gitega et Cankuzo, FIDA : Bujumbura rural, Bururi, Cibitoke, Gitega et Karuzi, Coopération Suisse : Eau et assainissement pour les formations sanitaires de la province de Ngozi (à partir de 11/2012). ONG nationaux et internationaux : Une dizaine d’interventions dans tous le pays

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe

· Planification stratégique et renforcement des capacités professionnelles

- PTF actifs :Coopération Allemande: appui à la création du cadre de planification des investissements et de suivi du secteur à tous les niveaux, Coopération Belge: Elaboration du Plan directeur d’assainissement à Bujumbura (eaux usées).

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe

· Gestion intégrée des ressources en eau

- PTF actifs : Coopération Allemande : renforcement des capacités de la Direction Générale des Ressources en Eau et Assainissement, concept GIRE. Région pays de la Loire : Aménagement de la Rivière Ntahangwa et gestion de ses bassins versants.

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe

· Renforcement de capacités institutionnelles et humaines

- PTF actifs : Coopération Allemande : renforcement des capacités de Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques et d’Assainissement, Direction Générale des Ressources en Eau et Assainissement, REGIDESO, SETEMU, Agence burundaise d’Hydraulique Rurale, communes. Banque Mondiale : renforcement des capacités de la REGIDESO. 

- Priorités identifiées : voir tableau en annexe
· Besoins financiers identifiés et dotation financière indicative

Les besoins financiers pour chaque activité identifiée sont indiqués dans la liste en annexe. Il s’agit des budgets estimatifs (chiffres de 2010), correspondant aux champs d'intervention non-couverts par le gouvernement burundais et les PTF, provenant du Plan-cadre de la SNEau à partir de 2013.

	Domaine / Axe
	Résultat attendu
	Produit
	Budget estim. (Mio. euros)

Chiffres de 2010


	
	N°
	
	
	

	Connaissance de la ressource d’eau disponible
	2.4.1
	Disponibilité et demande en eau publiées régulièrement
	La projection de la demande en eau pour les différentes utilisations est connue et régulièrement actualisée
	0,328

	Développement/ Réhabilitation des infrastructures (Milieu URBAIN)
	3.1.1
	Infrastructures EAU POTABLE, URBAIN

Les centres urbains disposent d'infrastructures d'AEP fonctionnelles tenant compte d'une approche pro-pauvre
	1ère priorité : Une nouvelle usine de production d'eau potable pour la ville de Bujumbura (conduite d'amenée d'eau brute, Usine de traitement, stations de pompage, réservoirs et conduite de refoulement) est construite et exploitée
	45,608

	
	
	
	2ème priorité : Réhabilitation et renforcement de l'AEP de la plaine de L'Imbo réalisés 
	1,632

	
	
	
	3ème priorité : AEP BUJA Phase III réalisée (Zones non encore desservies)
	45,608

	
	
	
	4ème priorité : Systèmes d’AEP des centres urbains de MWARO, Bururi ,Matana, Karuzi et Nyanza LAC renforcés.
	3,976

	
	
	
	5ème priorité : Système d’AEP du centre d’ISALE renforcé
	0,976

	
	3.2.1
	Infrastructures ASSAINISSEMENT de BASE, URBAIN

Les centres urbains disposent de système d’assainissement adéquat et fonctionnel
	1ère priorité : Extension et mise en valeur du réseau eau usée de la ville de Bujumbura réalisée
	2,864

	
	
	
	2ème priorité : Des sites appropriés sont équipés pour entreposer et traiter les boues de vidange dans toutes les villes de plus de 50 000 habitants avant 2015, et dans toutes les villes de plus de 20 000 habitants avant 2025.
	1,04

	
	
	
	3ème priorité : Aménagement de décharges contrôlées dans les villes de plus de 50 000 habitants
	4

	Développement/ Réhabilitation des infrastructures (Milieu RURAL)
	3.3.1
	Le milieu rural dispose d'infrastructures Eau Potable fonctionnelles
	1ère priorité : Systèmes d'Adduction en eau potable et assainissement de base du milieu rural des provinces de Kirundo, Muyinga, Kayanza, Ngozi
	27,456

	
	
	
	2ème priorité : Systèmes d'Adduction en eau potable et assainissement de base du milieu rural des provinces de Ruyigi, Cankuzo réalisés
	5,248

	
	
	
	3ème priorité : Systèmes d'Adduction en eau potable et assainissement de base du milieu rural des provinces de Bubanza, Cibitoke, Buja-rural, Muramvya
	22,728

	
	
	
	4ème priorité : Systèmes d'Adduction en eau potable et assainissement de base du milieu rural des provinces de Rutana, Makamba, Bururi
	17,232

	
	
	
	5ème priorité : Systèmes d'Adduction en eau potable et assainissement de base du milieu rural des provinces de Gitega, Karuzi, Mwaro
	6,912

	
	3.3.5
	La population rurale utilise des installations sanitaires fonctionnelles
	Les infrastructures publiques (marchés, gares, routières, centres de santé, bâtiments municipaux etc.) disposent de latrines adéquates et fonctionnelles
	2,4

	Protection de la Ressource Eau
	4.3.1
	Les ressources en eau dans les sous-bassins protégées
	Projets de restauration et de protection de la qualité et de la quantité d’eau des nappes phréatiques mis en place
	1,952

	
	
	
	Laboratoire de contrôle de la qualité de l’eau fonctionnel
	0,28

	
	2.4.1
	
	La qualité de l'eau est connue
	0,328

	Planification stratégique du secteur
	3.2.3
	Un système de planification des interventions cohérent et harmonisé avec le développement urbain est opérationnel
	Plan directeur national d'assainissement réalisé
	2,864

	
	6.1.1
	Les plans d’investissements sont élaborés en tenant compte des besoins exprimés domaine par domaine dans un processus participatif et inclusif
	Capacités des services de planification renforcées
	0,08

	
	
	
	Le Schéma de planification est mis en application
	0,04

	Mécanismes Pro-pauvres
	6.3.2
	L’accès aux branchements particuliers sociaux au réseau d’eau potable et d’assainissement est assuré
	Un dispositif de facilitation du branchement élaboré (crédit branchement, subvention, etc)
	0,816

	
	
	
	Le dispositif est géré par le guichet « eau et assainissement » (voir6.3.3)
	

	
	6.3.3
	Un guichet particulier pour financer les bornes fontaines et autres infrastructures AEP et assainissement en faveur des catégories vulnérables est fonctionnel (« guichet eau et assainissement »)
	Un décret portant création et fonctionnement du « guichet » est appliqué
	0,008

	
	
	
	Un dispositif de procédures de gestion du guichet est mis en place
	0,024

	Renforcement des capacités professionnelles du secteur
	3.2.3
	Un système de planification des interventions cohérent et harmonisé avec le développement urbain est opérationnel
	Plan de développement des capacités des ressources humaines élaboré et suivi
	0,08

	
	7.1.1
	Une filière de formation en techniques et sciences de l’eau et de l’assainissement est fonctionnelle dans les établissements d’enseignement supérieur
	Les besoins en ressources humaines et en capacités de formation de niveau supérieur sont analysés.
	0,016

	
	
	
	Des curricula et outils didactiques sont disponibles
	0,328

	
	
	
	Des filières de formation en techniques et sciences de l’eau et de l’assainissement sont crées.
	0,264

	
	7.1.2
	Des écoles secondaires spécialisées en techniques de l’eau et assainissement sont fonctionnelles.
	Les besoins en ressources humaines et en capacités de formation sont analysés.
	0,016

	
	
	
	Des curricula et outils didactiques sont disponibles
	0,328

	
	
	
	Des écoles secondaires sont créées.
	0,52

	
	7.1.3
	Les diplômés disposent des connaissances et compétences requises
	Des formations adéquates en techniques de l’eau et de l’assainissement sont dispensées au niveau écoles secondaires, universitaire et poste-universitaire 
	0,296

	
	
	
	Un contrôle de qualité des cursus assure leur adéquation aux besoins
	0,192

	
	7.2.1
	La qualité de la formation continue est améliorée
	Stratégie de renforcement des capacités par la formation pour le secteur E&A élaboré et appliquée
	0,08

	
	
	
	Des curricula et outils didactiques sont disponibles
	0,28

	
	
	
	Des formateurs qualifiés sont disponibles
	0,144

	
	
	
	Des formations en techniques de l’eau et de l’assainissement sont dispensées
	0,296

	TOTAL
	
	
	
	197.24 


1 Le budget présenté dans ce tableau ne représente qu'une estimation. Tout projet sera précédé d'une étude de faisabilité qui précisera le budget définitif.

IIème PARTIE. 
AUTRES APPUIS SOLLICITES DANS LE CADRE DU 



11ème FED (MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES 
SECTEURS PRIORITAIRES IDENTIFIES)

I. APPUI BUDGETAIRE GENERAL 
Dans un contexte de grande fragilité où le processus de stabilisation et de réhabilitation est un processus à long terme, l'appui budgétaire (général ou sectoriel) reste un élément crucial pour la stabilité du cadre macroéconomique et la préservation des dépenses sociales et d'un climat social apaisé, également pour la période 2014-2020. Au-delà du fait que l’appui budgétaire global est la meilleure façon d’atteindre l’alignement et l’appropriation souhaités dans la déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement, il permettra un dialogue approfondi et un suivi des progrès réalisés en matière de mise en œuvre des stratégies de lutte contre la pauvreté, de situation macro-économique, de gestion des finances publiques et de transparence budgétaire, de statistique et de réformes sectorielles notamment dans les secteurs sociaux, l'éducation et la santé. En effet, ce type d'appui est directement lié à une amélioration de la gestion des finances publiques, qui reste un des éléments clés de la bonne gouvernance économique (axe 3 de la stratégie de la Bonne Gouvernance et la Lutte Contre Corruption).
II.  APPUI A L’ORDONNATEUR NATIONAL DU FED 
L’accord de partenariat ACP-Union européenne (Accord de Cotonou) reconnaît à  l’Ordonnateur National  le rôle de  coordination, de programmation et du suivi régulier,  et des revues annuelles,  à mi - parcours et finales de la mise en œuvre de la coopération. 


Afin de jouer pleinement ce rôle l’Ordonnateur National a mis en place une Cellule d’appui financée par le 10e FED. 

Le Projet d’Appui à l’Ordonnateur National du 10eme FED vise à renforcer les fonctions de l’ON en matière de coordination et de suivi  pour l’ensemble des projets financés par le Fonds Européen de Développement (FED) et cherche également à améliorer l’efficacité de l’aide comme  définie dans la Déclaration de Paris et le Plan d’Actions d’Accra.  La cellule d'appui à l’ON  permet de garantir le respect des procédures de gestion des projets financés par l’Union européenne et d'assurer au quotidien le suivi technique et financier des projets. 

L’Ordonnateur National a besoin d’une équipe permanente disposant des capacités techniques en matière de gestion des projets.  Le budget estimé nécessaire pour couvrir la période allant  de la fin de la CELON 10ème FED jusqu’en 2020 est de 3.5 millions d’euros. 
III. FACILITE DE COPERATION TECHNIQUE 
La Facilité de Coopération Technique (FCT) a pour objectif de renforcer les capacités opérationnelles et décisionnelles  des acteurs afin de leur permettre de remplir pleinement et efficacement le rôle de partenaire qui leur est reconnu par l’Accord de Cotonou. 
La mise en œuvre des phases successives du projet FCT a permis de tirer les enseignements suivants : 

· La nécessité d'assurer des études d'identification et de pré-formulation des 
projets en veillant à leur  intégration dans les stratégies nationales de 
développement (les CSLP successifs) et politiques sectorielles ; 

· La nécessité de réaliser des formations ponctuelles et l'organisation de séminaires/conférences une connaissance approfondie des procédures et politiques de 
l'Union Européenne ;

· La nécessité de sensibiliser toutes les parties prenantes (Ordonnateur National, Cellule d'Appui de l'Ordonnateur National, Ministères techniques, société civile, secteur privé 
etc.) dans leur rôle et leur niveau d'implication tout au long du cycle de projet et dans le processus d'harmonisation de l'aide au Burundi ; 

· La nécessité de rendre plus visible par la population burundaise l'aide de l'Union Européenne, d’améliorer la connaissance des réformes soutenues et des résultats obtenus via les projets financés par l'UE.  

La FCT encours  se termine en septembre 2015.  Un nouveau projet FCT (11ème FED) pour un montant indicatif de 4.7 millions d’euros  sera nécessaire pour la période 2014-2020. 

IV. COORDINATION ET L’EFFICACITÉ DE L’AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT DU BURUNDI
Au lendemain des élections démocratiques de 2005, le gouvernement du Burundi a hérité d’une administration peu adaptée aux exigences du contexte international en matière d’efficacité de l’aide. Pour améliorer la situation, des mécanismes de coordination ont été mis en place et le pays a adhéré aux initiatives internationales pour une meilleure efficacité de l’aide (Déclaration de Paris, le Plan d’Action d’Accra et le partenariat Mondial de Busan).

Selon les résultats de la dernière enquête OCDE 2011, le Burundi a fait des progrès importants en matière d’appropriation à travers l’élaboration des politiques et stratégies de développement (Vision Burundi 2025, le CSLP II et les politiques et stratégies sectorielles).

Toutefois, le Burundi doit poursuivre ses efforts pour améliorer la transparence et la prévisibilité de l’aide et l’alignement de l’aide aux systèmes et priorités nationaux à travers des réformes incontournables visant l’amélioration de la fiabilité des procédures et systèmes nationaux de gestion des finances publiques et de passation de marché.

En outre, le pays doit aussi entamer avec tous les acteurs une réflexion visant la réduction des coûts de transaction liés à l’aide en focalisant l’attention sur la défragmentation de l’aide, la réduction des unités de gestion parallèles, la promotion de l’approche programme, la rationalisation de l’assistance technique, etc. 

Pour mieux assurer le suivi de la mise en œuvre des programmes et projet liés à l’aide, le pays envisage aussi promouvoir la culture de la redevabilité et de la responsabilité mutuelle en engageant les services de contrôle, les institutions parlementaires et la société civile dans le processus.

Eu égard à l’insuffisance des ressources internes pour financer les programmes de développement, le gouvernement donne aussi une priorité à l’identification des partenaires potentiels et la mobilisation des ressources extérieurs pour combler le gap de financement des priorités du CSLP II.

· Orientations stratégiques en matière de Coordination et Besoins de financement en euros 

· Renforcement des capacités nationales de gestion de l’économie : Les capacités humaines et les capacités institutionnelles nécessitent d’être consolidées et renforcées pour mieux gérer et piloter  l’économie (coûts : 2 400 000 euros)

· Renforcement du dialogue entre tous les acteurs dont l’impact ces dernières années sur l’amélioration des processus de planification et l’harmonisation des interventions est important (coût : 2 280 000 euros)

· Amélioration de la redevabilité à travers des actions mettant l’accent sur le renforcement des capacités des acteurs impliqués dans le suivi et le contrôle (coût : 672 000 euros)

· Réduction des coûts de transaction liés à la gestion de l’aide à travers des efforts importants de défragmentation, la réduction sensible des unités parallèles, la division du travail, la promotion de l’approche programme, etc. (coût : 960 000 euros)

· Amélioration de la qualité de l’information statistique qui est une des clés importantes pour renforcer et solidifier les processus de planification, de programmation, de budgétisation, mais aussi de suivi-Evaluation et Contrôle (2 000 000 euros)

· Maîtrise des interventions des ONG à travers une clarification du cadre légal et réglementaire dans lequel opèrent celles-ci afin d’améliorer l’impact de leurs prestations et les amener à rendre compte auprès des bénéficiaires.(coût : 2 800 000 euros) 

En définitive, ce contexte post Busan coïncidant avec la finalisation du CSLPII et des Cadres de dépenses de moyen terme et des Plans d’actions prioritaires dans les secteurs) offre l’opportunité de faire un examen de l’état d’opérationnalisation et de l’efficacité des mécanismes de coordination mis en place, mais aussi d’évaluer l’étape franchi dans la mise en œuvre des accords globaux de l’efficacité de l’aide pour focaliser les actions sur l’atteinte des résultats concrets. L’analyse diagnostique de la situation du pays prouve certes que des résultats non négligeables ont été atteints, mais aussi que des efforts importants restent à consentir pour aller de l’avant.

Les acquis de la période 2006-2012 en ce qui concerne le dispositif de coordination au niveau central et sectoriel doivent être non seulement maintenus, mais également renforcés pour permettre des véritables avancées dans l’appropriation nationale, l’alignement, l’harmonisation, la gestion axée sur les résultats et la recevabilité mutuelle. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------

TABLEAU SYNTHESE DES SECTEURS PRIORITAIRES ET DES BESOINS FINANCIERS INDICATIFS

PRIORITES DU GOUVERNEMENT DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION CONJOINTE  DE L'AIDE DE L'UE

	Axes  du CSLP II


	Secteurs prioritaires 
	Domaines d’intervention 
	Besoins financiers indicatifs en millions d’euros
	Total en millions d’euros 

	Axe 1 : Renforcement de l’Etat de droit, consolidation de la bonne gouvernance et  promotion de l’égalité du genre 
	Justice 
	Justice indépendante


	25,00
	75,00 

	
	
	Justice pour Tous 


	30,00
	

	
	
	Justice pénale humanisée
	20,00
	

	
	Gouvernance 
	Consolidation de la gouvernance et performances des institutions
	26,40
	247,45

	
	
	Gouvernance économique (y compris ABG +Appui institutionnel) 
	90,00
	

	
	
	Décentralisation et développement communal
	131,05
	

	
	Sécurité /défense
	
	
	840,00 

	Axe 2 : Transformation de l’économie burundaise pour une croissance soutenue et créatrice d’emplois ;
	Agriculture de développement rural
	12 sous programme du PNIA 
	
	415,90

	
	Infrastructures économiques 
	Routes et TIC
	
	989,80

	
	Energie 
	Construction des centrales 
	432
	476,00

	
	
	Réhabilitation des lignes existantes 
	24,8
	

	
	
	Etudes
	2,4
	

	
	
	Achat carburant 
	16,80
	

	
	Mines et autres ressources naturelles 
	Gouvernance du secteur et 
	10,00
	20,00

	
	
	système de certification des minerais
	10,00
	

	
	Intégration régionale 
	Coordination, sensibilisation et stratégie de communication
	
	20,40

	Axe 3 : Amélioration de l’accessibilité et de la qualité des services sociaux de base et renforcement du socle de la protection sociale;
	Education 
	Education de base et professionnelle
	
	242,00

	
	
	Enseignement supérieur 


	
	

	
	Santé
	Voir texte (pages 26-28)
	480,00

	Axe 4 : Gestion de l’espace et de  l’environnement en harmonie avec le développement durable
	Eau et Assainissement 
	Connaissance de la ressource 
	
	197,24

	
	
	Développement et Réhabilitation des infrastructures 
	
	

	
	
	Protection de la ressource
	
	

	
	
	Planification stratégique du secteur
	
	

	
	
	Renforcement des capacités professionnelles du secteur
	
	

	TOTAL GENERAL 1
	4 003, 79

	Autres Appuis Sollicités
	Budget en millions d’euros 
	TOTAL en millions d’euros 

	Appui à l’Ordonnateur National du FED 
	3,5 
	3,5

	Facilité de Coopération Technique 
	4,7
	4,7

	Coordination et Efficacité de l’aide 
	11,1
	11,1

	TOTAL  2.
	19,3
	19 ,9

	TOTAL GENERAL   (1+2)                                                                                                       4 023,69


� Le budget présenté dans ce tableau ne représente qu'une estimation. Tout projet sera précédé d'une étude de faisabilité qui précisera le budget définitif.





